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TEXT

Introduction
L’expé rience e- Juris que cet article se propose de relater résulte du
croi se ment de trois évolu tions paral lèles  : un intérêt crois sant pour
les analyses de conten tieux, une accé lé ra tion de l’ouver ture des
données, spécia le ment dans notre domaine un accès plus large aux
déci sions de justice, enfin le déve lop pe ment d’outils d’aide à la déci‐ 
sion de type barème propo sant aux profes sion nels du droit des réfé‐ 
rences pour décider, parti cu liè re ment s’agis sant de montants.

1

Un intérêt crois sant pour les analyses de  contentieux. Sur la base
théo rique de la distinc tion entre conten tieux et juris pru dence
(Serverin, 1993), le monde de la recherche sur le droit a déve loppé des
analyses de conten tieux. Elle consiste dans l’analyse à la fois juri dique
et statis tique d’un échan tillon repré sen tatif de déci sions de justice
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rendues par les juri dic tions du fond, idéa le ment de première
instance. Les ques tions posées à cet objet sont variables, en fonc tion
des hypo thèses posées  : quels sont les deman deurs et défen deurs à
l’instance  et leurs carac té ris tiques  ; quelle partie obtient gain de
cause – en tout ou partie ? quels textes sont mobi lisés ? quels argu‐ 
ments sont déve loppés et avec quels résul tats  ? quels sont les
montants attri bués dans tels et tels cas de figure… ? Certains travaux
ajoutent à cet exer cice l’appa rie ment des données conte nues dans les
déci sions avec des données qui leurs sont extérieures.

Jusqu’à une période récente, et en tout cas pour la France, ces
travaux avaient seule ment un objectif de connais sance. Ils sont restés
assez peu nombreux, en raison d’une part du peu d’équipes impli‐ 
quées dans des travaux de recherche empi rique sur la justice, d’autre
part de leur carac tère néces sai re ment limité compte tenu de l’inves‐ 
tis se ment que ces méthodes d’analyse supposent. Mais, à partir de
cette connais sance, on peut aussi envi sager d’utiliser les régu la rités
consta tées dans l’acti vité juri dic tion nelle pour fournir des outils
d’aide à la déci sion. Il s’agit alors de proposer aux profes sion nels une
infor ma tion sur les solu tions globa le ment four nies dans des affaires
compa rables, permet tant pour les uns (avocats en parti cu lier) d’envi‐ 
sager une stra tégie conten tieuse, pour les autres (magis trats en
parti cu lier) d’appré cier leur raison ne ment à l’aune des pratiques habi‐ 
tuelles de leur commu nauté. L’usage de recher cher quelques déci‐ 
sions compa rables pour appuyer un raison ne ment n’est évidem ment
pas nouveau, mais les analyses de conten tieux auto risent un chan ge‐ 
ment d’échelle. Elles permettent ou permet traient d’accéder à une
infor ma tion plus globale, statis tique, illus tra tive des pratiques habi‐ 
tuelles. L’accès annoncé à l’ensemble des déci sions de justice du fond
par la loi du 7 octobre 2016 pour une Répu blique numé rique a suscité
des voca tions et les propo si tions d’analyses de conten tieux se sont
multi pliées, le marché commer cia li sant des outils d’aide à la déci sion
parfois quali fiés de justice prédic tive, qui permet traient d’anti ciper
les déci sions à venir en se fondant sur ces pratiques habituelles.

3

L’accé lé ra tion de l’ouver ture des données. La ques tion de l’accès aux
déci sions de justice est un enjeu ancien (Serverin, 2009). Que ce soit à
l’initia tive des juri dic tions supé rieures ou à l’initia tive d’éditeurs juri‐ 
diques, l’écosys tème a très tôt mis en place des méca nismes d’accès à
la juris pru dence, avec un objectif de connais sance de l’état du droit
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positif tel qu’inter prété par ces juri dic tions. Les analyses propo sées
par la doctrine se fondent tradi tion nel le ment sur ces déci sions,
permet tant en effet de suivre l’évolu tion des textes et du sens qui leur
est donné.

Au- delà de la possi bi lité offerte aux citoyens de demander au greffe
telle ou telle décision 1 et sous réserve des règles d’accès aux archives,
la mise à dispo si tion sans délai de l’ensemble de la produc tion des
juri dic tions, sans sélec tion préa lable des seules déci sions consi dé rées
comme présen tant un intérêt juri dique ou juris pru den tiel, a été plus
tardive et n’est pas encore achevée. La possi bi lité d’accéder à la
masse des docu ments produits par le monde de la justice progresse
cepen dant dans le cadre de la poli tique dite d’open data : en impo sant
l’ouver ture au public de la presque totalité 2 des déci sions de justice
rendues par l’ensemble des juri dic tions, la loi du 7 octobre 2016 et ses
suites ont suscité des mises en chan tier consi dé rables au sein des
juri dic tions (Girard- Chanudet, 2023). Il s’agit en effet de récu pérer en
version numé rique l’ensemble des déci sions  rendues 3, de
les pseudonymiser 4 et de les reverser ensuite dans une base ouverte
à tous et  gratuite 5. Le chan tier avance, en conci liant accès aux
sources et protec tion des données personnelles 6.

5

Anti ci pant cette ouver ture, des entre prises ont proposé sur le
marché des produits élaborés à partir des déci sions du fond déjà
dispo nibles soit, pour l’ordre judi ciaire, les déci sions non pénales des
cours d’appel. Non anony mi sées, elles sont réunies dans la base
JuriCA, consti tuée sous l’auto rité de la Cour de cassation 7 et d’accès
payant pour les entre prises alors en charge de l’anony mi sa tion des
déci sions. Certaines y ont ajouté ou tenté d’y ajouter des déci‐ 
sions obtenues via les greffes, en utili sant la possi bi lité ancienne et
toujours en vigueur d’obtenir des déci sions iden ti fiées auprès des
greffes des juri dic tions. Ce procédé est doré na vant expres sé ment
exclu pour la four ni ture de déci sions en masse 8. La loi de 2016 a donc
suscité ou renforcé des projets d’exploi ta tion des déci sions de justice,
étendus aux déci sions de première instance, annon cées comme
acces sibles et gratuites dans un avenir rela ti ve ment proche. Ce
nouveau maté riau devait en effet, dans l’esprit des promo teurs du
texte et c’était son objectif affiché, permettre de déve lopper des
services nouveaux et donc de la valeur. C’est dans ce mouve ment que
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se sont déve loppés les outils dits de justice prédic tive et les débats
doctri naux qui les ont accom pa gnés, avant leur reflux relatif 9.

L’émer gence d’outils d’aide à la déci sion proposés
aux professionnels. Au déve lop pe ment des analyses de conten tieux
en lien avec l’accé lé ra tion de l’ouver ture des données s’ajoute l’émer‐ 
gence des outils d’aide à la déci sion propo sant aux profes sion nels du
droit des réfé rences pour décider. L’usage de barèmes par les profes‐ 
sion nels du droit n’est pas nouveau et ils sont progres si ve ment sortis
de l’ombre dans laquelle ils ont pros péré (Sayn, Perro cheau, 2019)
pour devenir un objet d’étude, indé pen dam ment et avant même
l’émer gence de la notion de justice prédic tive. Ces outils parfois très
arti sa naux, parfois nombreux sur le même segment  contentieux 10,
créés par des prati ciens et diffusés de façon très inégale, soulèvent
des ques tions théo riques compa rables à celles que soulèvent les
outils proposés par  les legaltech. Ils sont le plus souvent des
barèmes construits 11, tendant à ratio na liser la prise de déci sion du
juge avec l’objectif de limiter les dispa rités entre des situa tions
semblables. Ils sont plus rare ment des barèmes constatés, qui ont
pour ambi tion de donner à voir les pratiques habi tuelles, permet tant
éven tuel le ment de les repro duire. Le barème Mornet constitue un bel
exemple de situa tion inter mé diaire : il adosse aux postes de préju dice
corporel, proposés par la nomen cla ture Dinthilac, des montants de
répa ra tion qui sont présentés comme conformes aux pratiques habi‐ 
tuelles, sans pour autant qu’ait été conduite une analyse systé ma tique
de décisions.

7

Qu’il s’agisse de barèmes construits, élaborés par des profes sion nels à
partir de leur expé rience, ou de barèmes constatés, qu’il s’agisse
d’outils présentés comme conformes aux pratiques habi tuelles ou
d’outils issus d’une analyse de conten tieux, que cette analyse de
conten tieux résulte d’une analyse manuelle ou d’analyses algo rith‐
miques des déci sions de justice, une ques tion commune se pose : dès
lors que ces outils prétendent influencer les déci sions prises (déci‐
sions de justice ou règle ments amiables), ne serait- ce qu’en cadrant
les préten tions des parties et de leurs avocats, la mise en débat des
choix et des tech niques qui ont présidé à leur fabri ca tion est essen‐ 
tielle, quels que soient les procédés utilisés pour y parvenir, arti sa‐ 
naux ou numé riques. Cette préoc cu pa tion n’a pas pros péré s’agis sant
des outils arti sa naux qui ont précédé l’émer gence de la notion de
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justice prédic tive. En revanche, elle suscite des débats s’agis sant des
outils doré na vant issus d’analyses algo rith miques, paral lè le ment aux
préoc cu pa tions portant sur leurs usages et la trans for ma tion crainte
du travail du juge. C’est donc au croi se ment de ces diffé rentes évolu‐ 
tions que se posi tionne l’expé rience e- Juris relatée dans ce texte.

1. Posi tion ne ment théorique
L’approche proposée est radi ca le ment empi rique et ne se posi tionne
pas d’emblée par rapport à l’ensemble de la litté ra ture juri dique qui
s’est inter rogée sur les bien faits, les risques ou les évolu tions atten‐ 
dues de la justice  prédictive 12. A parti cu liè re ment été discuté le
risque de déshu ma ni sa tion et d’auto ma ti cité, jusqu’à évoquer les
«  robots juges  », opposé au béné fice d’une meilleure régu la rité des
déci sions dans une pers pec tive d’égalité (Archives de philo so phie du
droit, 2018 ; Les cahiers de la justice, 2019). Le risque de dispa ri tion de
la hiérar chie des juri dic tions et de leur produc tion, avec l’intro duc‐ 
tion d’une logique de common law dans notre raison ne ment juri dique
a égale ment été très discuté (Cadiet, Chai nais, Sommer, 2022  ; Cour
de cassa tion, 2024). Les réflexions conduites sur l’intel li‐ 
gence  artificielle 13 appli quée à la justice ont égale ment mis en
lumière de façon inédite à notre connais sance les « biais » contenus
dans les déci sions de justice, au sens de l’exis tence de déter mi nants
des déci sions qui ne seraient pas des critères légaux de déci sion. Au- 
delà du syllo gisme judi ciaire, on admet aujourd’hui plus faci le ment
qu’hier que la déci sion de justice est aussi une construc tion humaine,
néces sai re ment élaborée en partie à partir d’autres déter mi nants que
les seuls critères légaux de déci sion, y compris les déci sions des juri‐ 
dic tions du fond 14.

9

Cette préoc cu pa tion confirme l’intérêt des analyses de conten tieux et
répond de façon indi recte à la ques tion de la légi ti mité de l’usage de
barèmes comme outils d’aide à la déci sion  : si l’on admet l’exis tence
de biais, peut- on les mettre en évidence –  au moins en partie  – à
l’aide des analyses de conten tieux, qu’elles soient manuelles ou algo‐ 
rith miques  ? si oui, les constats issus de l’analyse de conten tieux
peuvent- ils ou doivent- ils alors être intro duits dans un outil d’aide à
la déci sion qui serait seule ment constaté, biais compris  ? ou, au
contraire, le recours à un barème peut- il remé dier, même partiel le ‐
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ment, à l’intro duc tion de biais dans le processus déci sionnel ? Encore
en amont de ce ques tion ne ment sur l’usage des barèmes issus des
analyses de conten tieux, l’expé ri men ta tion rapportée ici tente de
répondre à une inter ro ga tion fina le ment très terre- à-terre  : en quoi
les tech niques évoquées sont- elles capables de répondre aux qualités
qu’on leur prête en termes de justesse des données mobi li sées  et
donc des résul tats proposés ? Est- on assuré de leur fiabi lité, au sens
de connais sance conso lidée des critères de déci sion constatés et
utiles pour décider ? Partant, dans quelle mesure peut- on les laisser
parti ciper, même a minima, à la prise de déci sion rendue au nom du
droit, que ce soit à l’occa sion de leur usage par les magis trats, encore
très confi den tiel, ou à l’occa sion de leur usage par les parties et leurs
avocats ? Plus préci sé ment, du seul point de vue métho do lo gique, et
indé pen dam ment de la possible élabo ra tion d’outils d’aide à la déci‐ 
sion, peut- on utiliser les tech niques algo rith miques d’analyse des
déci sions pour produire des analyses de conten tieux à moindre coût
et donc envi sager de les multi plier, offrant ainsi à la commu nauté une
meilleure connais sance de la produc tion des juri dic tions, jusque- là
globa le ment inconnue ? Les tech niques algo rith miques d’analyse des
déci sions peuvent- elles effec ti ve ment permettre l’élabo ra tion à
moindres frais d’outils d’aide à la déci sion reflé tant les pratiques
profes sion nelles ? À supposer que ce point soit acquis, ces tech niques
peuvent- elles être mobi li sées dans une pers pec tive de justice prédic‐ 
tive ?

C’est pour avancer sur ces ques tions qu’a été conçu le projet «  e- 
Juris  », un groupe de travail réunis sant juristes, écono mistes, infor‐ 
ma ti ciens et statis ti ciens. L’expé ri men ta tion conduite et ses conclu‐ 
sions sont présen tées dans ce texte, sans rentrer toute fois dans une
présen ta tion tech nique du travail d’analyse réalisé par des infor ma ti‐ 
ciens, statis ti ciens ou écono mistes, exposée par ailleurs 15.

11

2. Méthode
En s’appuyant sur les résul tats d’une analyse de conten tieux menée
au préa lable dans le cadre du projet ANR  COMPRES 16, l’objectif
général de ce groupe a été de comparer les résul tats obtenus par
l’analyse manuelle qui avait été réalisée à cette occa sion aux résul tats
d’une analyse algo rith mique menée sur le même échan tillon de déci ‐
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sions : les données extraites via l’analyse algo rith mique sont- elles de
qualité au moins équi va lente aux données  extraites via une analyse
manuelle ou en tout cas suffi sante pour produire des infor ma tions
utiles  ? Paral lè le ment, les données issues de l’analyse manuelle ont
été mobi li sées dans une pers pec tive de justice prédic tive : les déter‐ 
mi nants extraits des déci sions analy sées permettent- ils effec ti ve‐ 
ment d’anti ciper les déci sions à venir ?

2.1. Un travail collectif
et pluridisciplinaire
D’une façon géné rale, il faut souli gner la néces saire imbri ca tion disci‐ 
pli naire qu’implique ce type de projet et le travail incré mental que
nous avons dû réaliser. L’inter dis ci pli na rité est néces saire parce que
la lecture des déci sions, leur compré hen sion, le choix et l’inter pré ta‐ 
tion des données extraites imposent une lecture juri dique en même
temps que les méthodes utili sées relèvent d’autres disci plines.
L’accul tu ra tion croisée à laquelle nous avons abouti ne suffit pas à
rendre les uns et les autres auto nomes dans ce type d’acti vité, même
si l’on assiste à la marge à l’émer gence de cher cheurs qui peuvent
assumer cette double compé tence. Le travail incré mental a été
réalisé à l’occa sion des multiples réunions de travail orga ni sées au
cours de ce projet, nous permet tant de faire le point sur son avan ce‐ 
ment et de faire les choix qui s’impo saient au fur et à mesure des
constats que nous pouvions faire. La vie de ce groupe a ainsi permis à
chacun de monter en compé tence sur ces ques tions à l’origine très
nouvelles, non seule ment à partir de l’expé ri men ta tion qui a été
menée mais égale ment grâce aux échanges qu’il a rendus possibles
entre les disci plines concer nées et aux inter ven tions assu rées au
cours du processus par des inter ve nants exté rieurs au groupe. L’acti‐ 
vité de ce groupe s’est déroulée sur plusieurs années alors que les
tech niques d’analyse auto ma tique du contenu des déci sions de justice
mises en œuvre évoluent, pas telle ment sur le terrain du trai te ment
du langage naturel (TLM) mais sur celui de l’appren tis sage auto ma‐ 
tique (intel li gence arti fi cielle). Mais les conclu sions auxquelles nous
abou tis sons relèvent fina le ment beau coup plus de l’appli ca tion à
notre corpus de tech niques de TLM que de tech niques d’appren tis ‐
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sage auto ma tique, comme c’est d’ailleurs le cas semble- t-il de l’essen‐ 
tiel des produits commer ciaux proposés sur le marché.

2.2. Prémices : l’analyse manuelle d’un
corpus de déci sions de justice
Le projet e- Juris s’est appuyé sur la recherche COMPRES  évoquée
supra 17, qui s’inter ro geait sur les fonde ments théo riques, empi riques
et poli tiques du verse ment d’une pres ta tion compen sa toire
après  divorce 18. En effet, bien que les condi tions écono miques et
sociales du verse ment de cette pres ta tion soient encore réunies, son
prin cipe est contesté, les montants fixés sont en baisse continue, elle
semble ne pas être demandée dans des circons tances où elle pour rait
être octroyée et elle est prévue dans seule ment 12,5 % des divorces
(Belmo khtar, Mansuy, 2016).

14

Partant du constat d’une règle de droit très ouverte 19, dont les prati‐ 
ciens affirment qu’elle les aide bien peu à appré cier les montants
adéquats, l’objectif de cette recherche était notam ment de détecter,
au sein de ces déci sions de justice, les déter mi nants du montant des
pres ta tions compen sa toires fina le ment fixé par le juge. Il s’agis sait
égale ment d’appré cier dans quelle mesure des situa tions suscep tibles
de conduire à la fixa tion d’une pres ta tion compen sa toire pouvait ne
pas faire l’objet de demandes. L’équipe a donc procédé à l’analyse d’un
corpus de quelque 5000 déci sions de divorce rendues par des juges
aux affaires fami liales. Le projet suppo sait, outre un accès
aux décisions 20, la lecture d’un nombre suffi sant de déci sions pour
élaborer une grille de lecture adaptée à toutes les hypo thèses
rencon trées et aux objec tifs pour suivis, des tests de la grille et son
adap ta tion progres sive, une forma tion des codeurs, puis la lecture de
la tota lité des déci sions pour saisir les données. Ce travail de grande
ampleur a été rendu possible grâce à une colla bo ra tion étroite avec le
service statis tique du minis tère de la Justice dont les agents ont
spécia le ment été formés à cet exercice.

15

Les données recueillies concer naient les critères légaux de déci sion
fournis au juge par l’article 271 du Code civil qui sont, « notam ment »,
la durée du mariage, l’âge et l’état de santé des époux, leur quali fi ca‐ 
tion et leur situa tion profes sion nelles, les consé quences des choix
profes sion nels faits par l’un des époux pendant la vie commune pour
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l’éduca tion des enfants et du temps qu’il faudra encore y consa crer
ou pour favo riser la carrière de son conjoint au détri ment de la
sienne, le patri moine estimé ou prévi sible des époux, tant en capital
qu’en revenu, après la liqui da tion du régime matri mo nial, leurs droits
exis tants et prévi sibles et enfin leur situa tion respec tive en matière
de pensions de retraite « en ayant estimé, autant qu’il est possible, la
dimi nu tion des droits à retraite qui aura pu être causée, pour l’époux
créan cier de la pres ta tion compen sa toire » par ses choix profes sion‐ 
nels. On remar quera d’emblée la diffi culté à extraire certaines de ces
infor ma tions à partir de la lecture des déci sions. Elles peuvent pure‐ 
ment et simple ment être passées sous silence, le magis trat devant
décider à partir des éléments d’infor ma tions qui lui sont soumis et
son pouvoir de contrôle étant d’autant plus limité qu’il est confronté à
un accord des parties, y compris au sein d’une procé dure conten‐ 
tieuse. Elles peuvent égale ment être évoquées par le juge comme une
affir ma tion des parties, la formu la tion de la déci sion lais sant penser
que ces affir ma tions reste raient à démon trer. Elles peuvent enfin être
reprises dans le corps de la déci sion de façon incom plète et éparse,
l’absence de norma li sa tion des énoncés permet tant une grande varia‐ 
bi lité d’une déci sion à l’autre. C’est le cas en parti cu lier pour la
descrip tion des ressources des parties, plus encore pour l’évoca tion
des ressources à venir. Or cet élément est essen tiel, puisque la pres‐ 
ta tion compen sa toire est due pour «  compenser, autant qu’il est
possible, la dispa rité que la rupture du mariage crée dans les condi‐ 
tions de vie  respectives 21  ». Pour ce type d’infor ma tions, la saisie
impo sait donc une atten tion parti cu lière de l’équipe à la fois dans la
construc tion de la grille de lecture des déci sions et au stade du
codage. Pour d’autres infor ma tions en revanche, la saisie était rela ti‐ 
ve ment simple, tel que l’âge des époux, le nombre et l’âge des enfants
ou la durée du mariage, même si ces infor ma tions devaient faire
l’objet d’une recons truc tion, par exemple lorsque l’âge des enfants
doit être déduit de leur date de nais sance. Il faut enfin noter que le
juge peut fonder sa déci sion sur tout ou partie de ces critères, et
possi ble ment sur d’autres, sa moti va tion étant inti me ment liée aux
argu ments déve loppés par les parties. Au- delà des critères légaux, la
saisie effec tuée concer nait aussi des critères non prévus par la loi,
dont on avait formulé l’hypo thèse qu’ils pouvaient exercer une
influence sur le montant de la pres ta tion compen sa toire. Parmi eux,
on citera la cause du divorce, parti cu liè re ment le divorce pour faute
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exclu sive, une demande de dommages et inté rêts, le sexe du juge ou
encore le ressort de la juri dic tion. Certains sont des critères non
légaux, indif fé rents à la loi, tels que le sexe du juge ou le ressort de la
juri dic tion. D’autres sont des critères que l’on peut quali fier de
contraire à la loi, telle que la cause du divorce, dans la mesure où les
réformes succes sives depuis 1975 se sont effor cées de rompre le lien
entre les causes du divorce et ses consé quences pécu niaires. La saisie
concer nait enfin les montants de pres ta tion compen sa toire
demandés, offerts et fina le ment fixés, le rôle des demandes dans la
déci sion finale étant majeur.

Cette méthode de recueil de données, coûteuse en temps et en
énergie, a permis de produire des résul tats avérés, y compris en
tenant compte de la marge incom pres sible d’erreurs de saisies,
permet tant à la fois de fournir des données statis tiques jusque- là
incon nues  (Belmokhtar, Mansuy, 2016), et de réaliser des analyses
écono mé triques permet tant de mieux iden ti fier les déter mi nants du
montant de la pres ta tion compen sa toire. L’analyse des données a
ainsi permis à l’équipe de recherche d’établir des liens entre certains
des déter mi nants recher chés et le montant de la pres ta tion compen‐ 
sa toire. A pu ainsi être établi un lien certain avec la durée du mariage
(critère légal), avec la faute exclu sive dans le divorce (critère contraire
à la loi) ou avec le sexe du juge (critère a- légal) [Jeandidier, 2023], les
juges femmes semblant plus sévères avec les deman deuses, alors que
les femmes consti tuent les béné fi ciaires de cette pres ta tion plus de
neuf fois sur dix (Belmokhtar, Mansuy, 2016).
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Ces données étant acquises (manuel le ment), le projet e- Juris s’est
donné pour objectif de tester l’extrac tion algo rith mique de données
et de valider ou pas le recours à cette méthode pour la recherche. Ce
test permet égale ment plus globa le ment de mieux appré cier les
capa cités des méthodes algo rith miques d’extrac tion de données et
partant les outils qui s’en réclament. Paral lè le ment, et à partir des
données acquises manuel le ment, a été appro fondie la possi bi lité de
prévoir les déci sions à venir.

18
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2.3. Analyse secon daire : l’extrac tion
algo rith mique de données du corpus
C’est donc armée des données extraites manuel le ment et des
analyses qui en avaient été faites que l’équipe s’est attelée à faire le
même exer cice à partir d’une extrac tion auto ma tique des données
utiles à l’analyse, après avoir reçu une auto ri sa tion d’utili sa tion
secon daire des déci sions collec tées pour COMPRES et jusque- là
conser vées sous forme papier sur les étagères du service statis tique
du minis tère de la  Justice 22. La première opéra tion a donc été de
numé riser ces docu ments et de les océriser, afin de trans former les
images ainsi obte nues et de les traiter comme du texte. Ce préa lable
indis pen sable est signalé ici parce que ces opéra tions ont eu une
consé quence sur la qualité des docu ments traités, des docu ments
nati ve ment numé riques étant plus «  propres  », limi tant ainsi même
pour une part réduite la qualité des résul tats obtenus.
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Les tech niques envi sa gées au départ rele vaient de l’appren tis sage
auto ma tique super visé. Il s’agis sait d’«  étiqueter  » un nombre suffi‐ 
sant de déci sions, en donnant manuel le ment un label à des sections
de texte iden ti fiées dans les déci sions (ici : « durée du mariage », là :
« montant de la pres ta tion compen sa toire demandée »), de façon que
la machine puisse ensuite appli quer cette même tech nique à d’autres
déci sions (appren tis sage machine), ce qui a ainsi permis de traiter un
grand nombre de déci sions. Nous avons pu ainsi tester plusieurs logi‐ 
ciels d’étique tage mais, face aux diffi cultés rencon trées, nous avons
dû renoncer et opter pour d’autres tech niques, rele vant pour l’essen‐ 
tiel du trai te ment auto ma tique du langage naturel (TAL).

20

3. Résultats
Le premier résultat concerne la possi bi lité de produire des prédic‐ 
tions à partir de l’analyse des déci sions, le second, la vali dité des
analyses fondées sur l’extrac tion algo rith mique de données
des décisions.
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3.1. La prévi si bi lité des décisions
Une évalua tion de la possi bi lité de prévoir les déci sions à venir en se
fondant sur les données issues des déci sions précé dem ment rendues
a été effec tuée à partir de données extraites manuel le ment, extrê me‐ 
ment fouillées et dont on connaît l’exac ti tude. Sans revenir sur le
détail de l’étude en ques tion (Jean di dier, Ray, Mansuy, 2020), conduite
par des écono mistes, on en retiendra simple ment la conclu sion  : la
grande varia bi lité des montants de pres ta tion compen sa toire, toutes
choses égales par ailleurs, ne permet pas d’anti ciper les déci sions à
venir. Autre ment dit, et en prenant le risque de géné ra liser, l’anti ci pa‐ 
tion serait possible seule ment pour des conten tieux dans lesquels la
disper sion des déci sions est réduite, alors même que la faiblesse de la
disper sion rend un outil de prévi si bi lité moins utile. On entend ici par
disper sion des déci sions la varia bi lité des résul tats obtenus dans des
situa tions pour tant semblables. À l’inverse, s’agis sant de déci sions
plus disper sées comme c’est le cas en matière de pres ta tion compen‐ 
sa toire, liée à des critères de déci sion nombreux, non hiérar chisés,
parfois diffi ciles à mani puler ou même contradictoires 23, cette prévi‐ 
si bi lité ne peut pas être déduite de l’analyse des déci sions déjà
rendues. Ce constat constitue un argu ment impor tant pour consi‐ 
dérer que l’on ne peut pas produire de barèmes constatés sur ces
terrains, c’est- à-dire des barèmes qui auraient pour ambi tion de
repro duire l’exis tant pour informer les prati ciens des
pratiques habituelles.
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3.2. La vali dité des analyses fondées sur
l’extrac tion algo rith mique de données

Là encore sans entrer dans le détail des opéra tions effec tuées, on
retiendra que ce projet d’extrac tion auto ma tisée de données a obtenu
des résul tats pour le moins mitigés. Les tech niques utili sées se sont
révé lées inca pables de capter un grand nombre des éléments d’infor‐ 
ma tion contenus dans les déci sions et néces saires à l’analyse, alors
même que nos échanges régu liers avaient abouti à réduire assez
dras ti que ment les infor ma tions à extraire par rapport aux infor ma‐ 
tions extraites manuel le ment. Le cas le plus extrême est sans doute
celui des ressources des époux ou de leur capital, déjà diffi ciles à
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capter à partir d’une saisie manuelle. Des infor ma tions plus basiques
ont cepen dant pu être extraites, avec un taux de fiabi lité plus ou
moins impor tant selon la varia bi lité de la façon dont l’infor ma tion
appa raît dans la déci sion de justice, renvoyant ainsi au forma lisme
des décisions.

La fiabi lité des données extraites est parfois sujette à caution, y
compris pour certaines données chif frées pour tant les plus faciles à
extraire (dates, nombre d’enfants, montants en euros, âges). S’agis sant
du montant des pres ta tions compen sa toires fina le ment retenu, il a
fallu commencer par distin guer le dispo sitif de la déci sion de ses
autres parties, afin de le capter en évitant des confu sions avec
d’autres montants contenus dans la déci sion, en parti cu lier la pres ta‐ 
tion demandée. Ensuite, la pauvreté des données extraites auto ma ti‐ 
que ment, même fiables, ne permet pas de fournir une analyse des
déter mi nants des déci sions dès lors qu’elle doit se limiter aux critères
les plus faciles à capter et par consé quent négliger les autres, y
compris lorsqu’ils relèvent de la loi.
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Peut- être le carac tère très évolutif des tech niques mises en œuvre
permettra- t-il un jour des extrac tions plus fouillées et plus fiables
mais, indé pen dam ment des progrès tech niques, c’est la ques tion de la
rédac tion des déci sions de justice qui est posée. On constate en effet
que les déci sions sont des œuvres essen tiel le ment litté raires, dont la
rédac tion est liée à la plume de leur auteur, y compris lorsqu’il s’agit
de reprendre des infor ma tions factuelles telles que la durée du
mariage ou le nombre des enfants qui en sont issus ou même de
distin guer les diffé rentes parties de la déci sion (motifs, dispo sitif). Si
cette diver sité d’expres sion écrite soulève peu de diffi cultés pour un
lecteur humain, ce n’est pas le cas pour une « lecture » auto ma tisée.
On remar quera cepen dant que le même constat peut être fait pour
une lecture humaine, dès lors qu’il s’agit d’infor ma tions plus
complexes. Même un lecteur humain ne peut que diffi ci le ment systé‐ 
ma tiser ou même retrouver les infor ma tions recher chées dans la
déci sion, s’agis sant par exemple des ressources des époux, celles- ci
n’étant pas norma li sées à partir d’un voca bu laire stabi lisé. La compa‐ 
ra bi lité des déci sions s’en trouve diminuée.
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La ratio na li sa tion et l’harmo ni sa tion formelle des déci sions judi ciaires
rendues par les juri dic tions du fond pour raient consti tuer une sorte
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d’effet retour du déve lop pe ment annoncé des outils d’aide à la déci‐ 
sion fondés sur des analyses de conten tieux : ne faut- il pas forma liser
plus la rédac tion des déci sions pour rendre leur analyse comparée
plus facile ? Cet effet s’arti cule avec une volonté qui semble émerger
de stan dar diser la rédac tion des déci sions et de les rendre plus
lisibles. Cette évolu tion devrait cepen dant consi dérer le carac tère
souvent incom plet, contredit ou incer tains des infor ma tions four nies
au juge, qui doit malgré tout décider, ensemble qui n’est sans doute
pas étranger à ces rédac tions mouvantes (Cottin, 2024).

Quoi qu’il en soit, une analyse paral lèle réalisée dans le cadre d’e- 
Juris montre qu’une rédac tion plus maîtrisée, partagée par l’ensemble
des magis trats rédac teurs, permet des analyses des déci sions
rendues par les juri dic tions admi nis tra tives qui ne seraient pas
possibles avec des déci sions judi ciaires. Il est ainsi possible de faire
ressortir l’utili sa tion impli cite des juris pru dences issues du Conseil
d’État, conte nues dans ses consi dé rants de prin cipe, dans l’ensemble
des déci sions des cours admi nis tra tives d’appel publiées dans la base
de données JADE. Ces déci sions reprennent en effet les juris pru‐ 
dences expri mées sous la forme de consi dé rants de façon suffi sam‐ 
ment fidèle pour qu’ils puissent être détectés auto ma ti que ment, les
formu la tions utili sées par le Conseil d’État n’étant pas ou très peu
modi fiées par les auteurs des déci sions d’appel. Il est ainsi possible de
suivre dans le temps et dans l’espace le destin de telle ou telle
(Massein, 2023).
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4. Discussion
Les tenta tives d’extrac tion auto ma tisée de données réali sées dans le
cadre d’e- Juris s’inscrivent dans un projet visant à multi plier les
analyses de conten tieux, qui seraient doré na vant plus faci le ment
réali sables, ce qui permet trait de mieux connaître les déter mi nants
des déci sions de justice et partant de fournir des outils d’aide à la
déci sion. Mais, au- delà des limites tech niques de l’extrac tion auto ma‐ 
tique des données, l’exer cice de l’analyse de conten tieux, même avec
des données suffi sam ment précises et fiables, comporte ses propres
limites, de sorte que le projet d’en déduire des outils d’aide à la déci‐ 
sion doit être regardé avec précau tion. Ces limites concernent tout
autant les analyses issues d’une extrac tion auto ma tiques que les
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analyses issues d’une extrac tion manuelles. Cepen dant,  l’open  data
des déci sions de justice, le déve lop pe ment attendu d’analyses qui y
est associé, l’offre rela ti ve ment nouvelle d’outils commer ciaux qui se
posi tionnent sur ce marché et les réflexions qu’elle a susci tées
(Dumoulin, 2022) renforcent la néces sité de mettre ces limites
en lumière.

Première limite : ce type d’exer cice ne concerne qu’une partie seule‐ 
ment de la démarche intel lec tuelle du juge et n’a pas pour objectif
de reconstruire ex post le raison ne ment des juges. Il s’agit seule ment
de se donner les moyens de mieux connaître l’acti vité des juges du
fond, large ment méconnue et, s’agis sant de la recherche des déter mi‐ 
nants de la déci sion rendue, de donner à voir les liens entre diffé rents
éléments factuels contenus dans la déci sion. L’ensemble permet de
mieux appré hender l’exer cice, par le juge, de son pouvoir souve rain
d’appré cia tion, que ce soit sur le terrain de l’utili sa tion qu’il fait des
critères légaux de quali fi ca tion ou sur celui de la déter mi na tion
de quantum.
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L’exer cice n’en est pas moins désta bi li sant pour un système juri dique
léga liste, vertical, dans lequel le pouvoir d’appré cia tion des juges du
fond reste rela ti ve ment trans pa rent dès lors que la focale est mise sur
la loi et son inter pré ta tion juris pru den tielle, essen tiel le ment issue des
juri dic tions supé rieures. De façon certes un peu cari ca tu rale, le reste
ne relè ve rait pas véri ta ble ment du droit mais de la « pratique ». Cet
aspect du phéno mène juri dique ne fait d’ailleurs pas l’objet d’un
ensei gne ment, sous réserve peut- être du déve lop pe ment des
cliniques du droit ou, dans une moindre mesure, des ateliers locaux
de juris pru dence. La mise en évidence de déter mi nants non légaux
des déci sions est d’autant plus désta bi li sante qu’elle constitue une
forme de concré ti sa tion ou de démons tra tion de l’aléa judi ciaire,
pouvant ainsi mettre en évidence à la fois l’inéga lité de trai te ment des
justi ciables et la présence de critères exogènes qui pèsent sur la prise
de déci sion. On peut en effet comparer, avec ces tech niques, les déci‐ 
sions rendues par un même juge, testant ainsi la constance de son
raison ne ment dans le temps, entre diffé rents juges (ce qui ne néces‐ 
site pas de lever leur anonymat) ou entre diffé rentes juri dic tions. On
peut égale ment mettre en évidence le poids de critères a- légaux ou
illé gaux dans la déci sion fina le ment retenue, comme c’est le cas dans
notre expé ri men ta tion de la faute exclu sive dans le divorce 24.
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Deuxième limite  : l’analyse de conten tieux rapportée ici se fonde
seule ment sur les données conte nues dans les déci sions elles- 
mêmes, indé pen dam ment des facteurs exté rieurs qui pour raient
peser sur les déci sions rendues. Cette limite peut cepen dant être
dépassée et l’a parfois été, en ajou tant à ces données des infor ma‐ 
tions issues d’autres sources, par exemple des données socio- 
économiques (Fréchet, Chanut, 2020). On peut même envi sager
qu’elles soient issues d’autres déci sions de justice, mais cet appa rie‐ 
ment suppose d’accéder à des déci sions non  pseudonymisées 25, ce
qui permet de réunir l’ensemble des déci sions concer nant une seule
et même partie. Ce sera le cas dans un avenir proche s’agis sant des
personnes morales. S’agis sant des parties personnes physiques, cette
exten sion reste soumise à la possi bi lité d’accéder aux déci sions avant
leur pseu do ny mi sa tion pour leur rever se ment dans Judi libre, ce qui
reste discuté (Sayn, 2023), ce type de projet étant dans tous les cas
soumis à des obli ga tions strictes de protec tion des
données personnelles.
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Troi sième limite : les diffi cultés rencon trées pour extraire des infor‐ 
ma tions suffi sam ment précises pour appré cier le poids de certains
des critères retenus pour l’analyse et la mise en évidence du rôle de
déter mi nants non légaux dans la prise de déci sion incitent à une
grande prudence sur le déve lop pe ment d’outils d’aide à la déci sion
qui seraient supposés refléter l’acti vité juri dic tion nelle, quali fiés de
barèmes constatés. En effet, les diffi cultés d’extrac tion d’infor ma tions
pour appré cier le poids de tel ou tel critère peuvent aboutir à le
passer sous silence, en limi tant les outils proposés aux infor ma tions
auto ma ti que ment acces sibles. Et feraient- ils effec ti ve ment l’objet
d’une extrac tion, que faut- il faire en présence de critères a- légaux ?
Faut- il les inté grer à de tels outils dès lors qu’ils prétendent aider les
profes sion nels à décider ? Les avocats peuvent être sensibles au rôle
que jouent des facteurs non légaux dans la prise de déci sion du juge,
dans une pers pec tive stra té gique, mais qu’en serait- il des juges, qui
aban don ne raient ainsi la préten tion de juger en droit ? Plus globa le‐ 
ment, et de façon très clas sique, les analyses produites dépendent
des données extraites et des ques tions posées à l’objet et, pour
reprendre l’exemple de la pres ta tion compen sa toire, certaines
analyses pour raient négliger le montant de la demande tandis que
d’autres refu se raient de ques tionner le rôle du sexe du juge. Pour
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cette raison, il n’est pas envi sa geable de proposer aux prati ciens des
barèmes dits constatés, à la fois parce que le constat est incom plet et
parce qu’ils char rient des critères non légaux. Si l’élabo ra tion d’outils
d’aide à la déci sion est jugée oppor tune, ceux- ci doivent donc être
construits à partir des critères légaux de déci sion, en négli geant les
critères non légaux possi ble ment repérés. Ils permet tront ainsi de
réduire la dispa rité des déci sions juste ment en limi tant le poids des
critères non légaux, pour recen trer le raison ne ment du juge sur les
seuls critères légaux.

L’extrac tion de données issues des déci sions de justice permet de
produire des connais sances en rendant possible l’analyse à la fois
statis tique et juri dique des déci sions, mais c’est un processus long et
complexe, coûteux en temps et en énergie. Sous réserve de progrès
tech niques –  ou peut- être de l’utili sa tion d’autres tech niques  –,
l’extrac tion auto ma tique de données pour rait permettre à terme de
multi plier les analyses et donc de multi plier ces connais sances, dans
le temps (passages répétés) et dans l’espace, concer nant des conten‐ 
tieux plus nombreux et plus diver si fiés. Notre groupe a cepen dant
montré qu’en l’état actuel des tech niques dispo nibles, une extrac tion
de données de qualité suffi sante est illu soire. Par ailleurs, et compte
tenu de l’exis tence de déter mi nants a- légaux des déci sions, cette
produc tion de connais sances n’est pas suffi sante pour permettre la
produc tion d’outils d’aide à la déci sion : il n’est pas possible de trans‐ 
férer direc te ment l’une à l’autre. D’une part, la produc tion de
connais sances impose un appa reil métho do lo gique élaboré et soumis
à la critique des pairs, processus qui ne s’impose pas aux opéra teurs
privés du marché. D’autre part, les connais sances ainsi produites,
fussent- elles fiables, ne sauraient être direc te ment rever sées dans un
outil d’aide à la déci sion sans distin guer ce qui relève du droit
(critères légaux de déci sion) et ce qui relève des biais constatés dans
les pratiques habi tuelles des juges. Si la produc tion de connais sances
fiables constitue un préa lable indis pen sable –  et nous venons de
montrer que cette fiabi lité reste à démon trer  – elle n’est donc pas
suffi sante. On ne peut donc qu’appeler de nos vœux une régu la tion
des outils mis à la dispo si tion des professionnels 26. Il n’en reste pas
moins que les analyses de conten tieux et leur déve lop pe ment
attendu, lié à celui des analyses algo rith miques de contenu, pour rait
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1  Art. 1440 et suiv. du Code de procé dure civile.

2  Pour un tableau des dispo si tions établis sant des excep tions à la publi cité
des déci sions rendues en matière civile et pénale, voir Cadiet (2017,
Annexes 1 et 2).

3  Soit près de 3 millions de déci sions par an pour le seul ordre judiciaire.
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4  La pseu do ny mi sa tion est définie comme «  le trai te ment de données à
carac tère personnel de telle façon que celles- ci ne puissent plus être attri‐ 
buées à une personne concernée précise sans avoir recours à des infor ma‐ 
tions supplé men taires  », ces infor ma tions supplé men taires pouvant être
conser vées sépa ré ment et de façon sécu risée pour garantir l’absence ulté‐ 
rieure de ré- identification (art.  4 du Règle ment général sur la protec tion
des données).

5  Pour les déci sions judi ciaires, voir la base Judi libre sur le site de la Cour
de cassation.

6  Sur les débats qui ont eu lieu, notam ment sur le péri mètre de l’anony mi‐ 
sa tion des déci sions et le retrait des noms de juges, voir Cadiet (2017).

7  On tiendra ici pour négli geables les déci sions du fond propo sées par
Légi france, dans la mesure où elles sont peu nombreuses et que leur sélec‐ 
tion est aléa toire, empê chant toute espèce de représentativité.

8  Circu laire NOR JUSB1833465N du 19 décembre 2018 rela tive au trai te‐ 
ment des demandes de copie de déci sions judi ciaires émanant de tiers à
l’instance,  [https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/migrations/por
tail/bo/2018/20181231/JUSB1833465N.pdf].

9  Pour une présen ta tion et une analyse de ces débats, voir  Dumoulin
(2023) ; voir égale ment Cadiet, Chai nais, Sommer (2022).

10  En matière de pres ta tion compen sa toire par exemple, qui constitue sans
doute l’exemple le plus extrême, on compte au moins 11 barèmes diffé rents
proposés aux prati ciens pour les aider à fixer un montant.

11  Sur la distinc tion entre barème construit et barème constaté, voir
Serverin (2004).

12  Pour une présen ta tion appro fondie des débats doctri naux suscités par
l’émer gence réelle ou supposée d’une justice prédic tive, voir
Dumoulin (2022).

13  L’utili sa tion marke ting de l’expres sion « intel li gence arti fi cielle » rend son
usage parfois délicat. On peut retenir en dernière analyse qu’il s’agit des
tech niques numé riques qui relèvent de l’appren tis sage machine, mais elle
est aussi souvent employée pour dési gner des tech niques «  simple ment  »
algo rith miques. C’est la raison pour laquelle, dans la suite de cet article, on
préfé rera utiliser l’expres sion «  analyse algo rith mique de déci sions  » ou
« extrac tion algo rith mique de données ».

https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/migrations/portail/bo/2018/20181231/JUSB1833465N.pdf
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14  Voir sur ce point les travaux de N. Przygodzki- Lionet,  notamment
Psycho logie et justice. De l’enquête au jugement (Przygodzki- Lionet, 2012).

15  Voir Sayn, Rivol lier (2023).

16  Voir [https://anr.fr/Projet- ANR-12-BSH1-0002].

17  Ibid.

18  Art. 270, al. 2, C. civ. : « L’un des époux peut être tenu de verser à l’autre
une pres ta tion destinée à compenser, autant qu'il est possible, la dispa rité
que la rupture du mariage crée dans les condi tions de vie respec tives […]. »

19  Les articles 270 et 271 C. civ. proposent aux juges des critères de déci sion
nombreux, non hiérar chisés, non exhaus tifs et ambigus en ce qu’ils oscil lent
entre logique alimen taire (assurer des ressources mini males), logique de
compen sa tion (compenser la dispa rité des revenus) et logique indem ni taire
(compenser le manque à gagner de l’épouse lié à son inves tis se‐ 
ment domestique).

20  Disposer d’un tel corpus de déci sions de première instance, repré sen‐ 
tatif sur le plan national, était alors excep tionnel et, en atten dant l’achè ve‐ 
ment du projet de mise à dispo si tion des déci sions, l’est toujours. Le site
Judi libre propose aujourd’hui les déci sions rendues par neuf tribu naux judi‐ 
ciaires, sachant que le calen drier prévu par l’arrêté du 28  avril 2021
prévoyait la mise en dispo si tion de l’ensemble des déci sions des tribu naux
judi ciaires au 30 septembre 2025. Ce calen drier a fixé les dates du 30  juin
2023 et du 31 décembre 2024 s’agis sant des déci sions rendues respec ti ve‐ 
ment par les conseils de prud’hommes et les tribu naux de commerce, mais
le chan tier est toujours en cours.

21  Art. 270 C. civ.

22  Consti tu tive d’archives, cette auto ri sa tion est donc passée par le respon‐ 
sable des archives du minis tère de la Justice sans l’impli ca tion duquel la
réali sa tion de ce projet n’aurait sans doute pas été possible.

23  Comment conci lier la réfé rence aux besoins de l’époux et aux ressources
de l’autre, qui renvoie à une logique alimen taire (art. 271, al. 1, C. civ.) avec la
notion de compen sa tion de la dispa rité des condi tions de vie après le
divorce (art. 270, al. 2, C. civ.)  ? Sur les diffé rentes logiques à l’œuvre, voir
Sayn, Bourreau- Dubois (2017).

24  Bien d’autres hypo thèses peuvent être testées. Par exemple, et de façon
plus icono claste : Deschamps, Mansuy, Jean di dier (2022).

https://anr.fr/Projet-ANR-12-BSH1-0002
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25  Pour rappel, les données à carac tère personnel ont été reti rées d’une
déci sion pseu do ny misée, sans pour autant que celle- ci ne puisse plus être
attri buée aux parties concer nées, à partir d’infor ma tions supplé men taires et
de croi se ment de données. C’est la raison pour laquelle on évite le terme
d’« anonymée », qui suppose l’impos si bi lité de réat tri bu tion ultérieure.

26  On remar quera cepen dant que des outils existent déjà, assez nombreux
et très utilisés, sans aucune régu la tion. Peut- être l’arrivée sur le marché
d’outils issus des analyses algo rith miques va- t-elle faire évoluer le débat
(Sayn, Perro cheau, 2019).

ABSTRACT

Français
La loi du 7 octobre 2016 a suscité ou renforcé des projets d’exploi ta tion des
déci sions de justice, étendus aux déci sions de première instance annon cées
comme acces sibles et gratuites dans un avenir rela ti ve ment proche. C’est
dans ce mouve ment qu’ont été déve loppés des outils algo rith miques
d’analyse de déci sions. Bien avant ce mouve ment, le monde de la recherche
sur le droit avait déve loppé des analyses de conten tieux, restées assez peu
nombreuses. Les ques tions posées sont variables  : quels sont les deman‐ 
deurs et défen deurs, quelle partie obtient gain de cause, quels argu ments
sont déve loppés, quelles solu tions sont rete nues… ? Ces travaux produisent
des connais sances nouvelles sur l’acti vité juri dic tion nelle à partir de
l’analyse des (ir)régu la rités conte nues dans les déci sions. On peut égale‐ 
ment envi sager que ces régu la rités soient utili sées pour fournir des outils
d’aide à la déci sion. Dès lors que ces outils prétendent influencer les déci‐ 
sions de justice, leur fiabi lité devait être inter rogée. Par ailleurs, le recours à
ces méthodes dans une pers pec tive de connais sance, sédui sant, devait être
testé. C’est à ces préoc cu pa tions qu’a tenté de répondre le groupe de travail
inter dis ci pli naire « e- Juris » et ce sont ses conclu sions, très miti gées, que
cet article retrace.
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